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Monsieur le Maire de la Commune de Ma’an (Maître d’Ouvrage), porte à la

connaissance des entreprises ayant soumissionné à l’Appel d’Offre N®003/AONO/PU/C-

MA’AN/SIGAMP/2026 du 10 février 2026 pour les travaux de réhabilitation d’un bloc de

deux salles de classe à l’école publique de Mebang, dans la Commune de Ma’an. Département

de la Vallée du Ntem, qu’à l’issu de l’examen des offres par la Commission Interne de Passation

de Marchés de la Commune de Ma’an, l’entreprise DUC ATL SARL , inscrit au registre du

commerce N° RC/YAE/2023/B/3040 ; N° Contribuable M 08231600893 C, est Adjudicataire

du marché ci-dessus.

Les Entreprises soumissionnaires dudit Appel d’Ofîre n’ayant pas été retenues, sont priées

de passer retirer leurs offres dans un délai de quarante (40) jours à compte de la date de

signature du présent communiqué. Faute de quoi lesdites offres seront détruites.
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DECISION N°_03_/C. MA’AN/MO
Portant attribution des Marchés Publics dans la commune de Ma'an

Le Maire de la Commune de Ma’an

Z Vu la constitution

Z Vu la loi n®99/016 du 22 décembre, portant statut général des établissements publics et des entreprises du secteur public et

para public ;
Z Vu le décret n“2018/366 du 20 Juin portant code des Marchés Publics ;

Z Vu le décret n®2012/074 du 08 Mars 2012, portant création, oi^anisation et fonctionnement des Commission de Passation

des Marchés Publics ;

Z Vu le décret n®2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant les dispositions du décret n°2001/048 du 23 Février

2001, portant création et organisation de l’ARMP ,

Z Vu le Décret 2012/075 du 08 Mars 2012, portant l'organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Z Vu le décret n°2013/271 du 05 Août 2013, modifiant et complétant certaines dispositions du décret n®2012/074 du 08 Mai s

2012, portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
Z Vu rarrêtc n*000342/A/MINDDEVEL du 12 Mars constatant l’élection de Monsieur ABESSOLO MENYE Rémy

Maire de la commune de Ma’an à l'issue du scrutin municipal du 09 Février 2020, dans la commune de Ma’an,

Département de la Vallée du Ntem, Région du Sud
Z Vu la circulaire n®001/CAB/PR du 19 Juin 2012, erlative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés Publics ;
Z Vu la Circulaire N° 0001877/C/MINFI du 31 décembre 2025, portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de

Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026

Z Vu la Lettre-Circulaire N® 0001879/LC/MINFI du 31 déceml»e 2025, relative à l’Exécution, au Suivi et au Contrôle des

Budgets des Collectivités territoriales décentrali^s pour l’Exercice 2026 ;
Z Vu la Décision N®03/24/DM/L12^2/C-MA’AN/CABdu 02 avril 2024 portant crmstatation de la mise en place de

Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune de Ma’an

Z Vu l’Appel d’Offre N°003/AONO/PU/C-MA’AN/SIGAMP/2026 du 10 février 2026 pour Ira travaux de réhabilitation d’un

bloc de deux salles de classe à l’école publique de Mebang, dans la Commune de Ma’an, Département de la Vallée du

Ntem;

Z Vu la lettre du 13/04/2026 portant proposition d’attribution du Président de la CIPM à Monsieur le Maire de la Commune
de Ma’an.

comme

DECIDE

Article 1*^î le Marché erlatif à l’Appel d’Offre National Ouvert ci-dessus est pour compter de la date de signature de la

présente décision attribué ainsi qu’il suit.

Montant FCFA Délais Financement
Intitulé du projet Adjudicataire PHASE

HT TVA (1»4S%) TTC

7 494 200

(Sept Miili<Nis Quatre
Ceol Quatre Vingt

Quatorze Mille Deux
Cent) Francs CFA

8 936 834

(Huit Millions Neuf
Cent Traite Six Mille

Huit Cent Trente

Quaire) Francs CFA

1442 634

(Un Million Quatre
Cent Quarante l^ux
Mille Six Cent Trente

Quatre) Francs CFA

travaux de réhabilitation d'un

bloc de deux salles de classe h

l'école publique de Mebang
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Article 2 : La présente décision sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence et communiquée partout où besoin
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